
 

Luxembourg, le 19 novembre 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre des 
Affaires étrangères et européennes, à Monsieur le Ministre de la 
Défense et à Monsieur le Ministre de l’Économie : 
 
« Le 15 novembre, la Russie a effectué un tir de missile antisatellite 
sur un de ses vieux satellites en orbite. L’explosion produite par ce 
tir d’essai de Moscou a généré plus de 1500 débris orbitaux 
traçables dans une zone située non loin de la station spatiale 
internationale (ISS) et a forcé l’équipage de se préparer à une 
évacuation d’urgence. De tels débris spatiaux, dont près de 10 000 
tonnes sont présentes dans l’espace, mettent en danger la sécurité 
de tous les acteurs qui cherchent à explorer l’espace à des fins 
pacifiques.  
Néanmoins, ce lancement d’un missile ne relance pas seulement le 
débat sur la question des débris spatiaux, mais ravive également le 
spectre de la guerre spatiale. Ce tir antisatellite, notamment 
qualifié comme une « action déstabilisatrice » par le Ministre 
français des affaires étrangères, a suscité une dénonciation 
unanime et des protestations vives de la part des acteurs 
internationaux. 
La création délibérée de nouveaux débris par une puissance 
spatiale établie comme la Russie, démontre que l’espace est en 
train de devenir un champ de conflictualité et soulève des questions 
quant aux intentions de Moscou. 
 
Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes, à 
Monsieur le Ministre de la Défense et à Monsieur le Ministre de 
l’Economie. 
 

1. Quelle est la réaction du Luxembourg face à ce « tir 
antisatellite » de Moscou ? 



 

2. Ce lancement d’une arme antisatellite rappelant que l’espace 
devient de plus en plus un champ de conflictualité, Messieurs les 
Ministres peuvent-ils préciser dans quelle mesure l’espace figure 
dans la stratégie européenne de défense ? 

3. Compte tenu des ambitions du Luxembourg de devenir un acteur 
incontournable du secteur spatial et du nombre croissant de 
débris spatiaux circulant dans l’orbite terrestre, le Luxembourg 
va-t-il mettre des programmes concrets en place pour répondre 
au problème des débris spatiaux ? 

4. Est-ce que cet acte dans l’espace ne représente par un réel défi 
pour la sécurité de l’OTAN ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
Gusty GRAAS  

Député 


